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Séance ordinaire du 13 janvier 2026
La séance est présidée par la mairesse, Madame Julie
Ricard.
FINANCE :

Autorisation des comptes à payer pour un total de
351 950.15$;
Création d’un fonds de réserve pour les inscriptions
à la salle d’entrainement;
Création d’un fonds de réserve pour les
remboursements des cartes à puce servant à la salle
d’entrainement;
Création d’un fonds de réserve pour le média
servant à la station de filtration de l’eau potable;
Autorisation de produire la reddition de compte
pour le Fonds AgriEsprit;

ADMINISTRATION :
Avis de motion et adoption du 1  projet de
règlement numéro 081-20 concernant la taxation
2026;

er

Entérinement de l’embauche de M. Percy
Vaillancourt à titre de journalier aux travaux
publics;
Modification de l’entente salariale de M. Michael
Bernier, directeur général greffier-trésorier;
Entérinement de la publication de l’offre d’emploi
pour l’aide aux travaux publics;
Autorisation de signer l’entente avec la Garderie
Mademoiselle Coco pour une durée de 3 ans;
Avis de motion et adoption du 1  projet de
règlement 080-17 concernant le remboursement
des frais de non-résidents;

er

Entérinement des inscriptions aux formations
obligatoires des élu(e)s pour un total de 4 495$ +
taxes, ainsi que les frais de déplacement et de repas
du formateur;
Proclamation des journées de la persévérance
scolaire qui se tiendront du 16 au 20 février 2026;
Autorisation de publier l’offre d’emploi pour le
poste coordonnateur (trice) aux loisirs et aux
communications;
Radiation de M. Jocelyn Jutras à titre de signataire
au compte Desjardins;

À noter qu'il s'agit d'un résumé des
séances du conseil municipal. 

Pour visionner les séances ou lire l'intégralité des
procès-verbaux, consultez le site web de la

municipalité: www.steclotildehorton.ca
Vous devez cliquer sur l'onglet municipal et ensuite

Séances du conseil pour y accéder.

ADMINISTRATION (SUITE) :
Entérinement de l’inscription à la formation, préposé
à l’aqueduc, pour M. Percy Vaillancourt pour un total
de 1 290 $ + taxes;
Ajout de Mme Stéphanie Roy comme signataire
autorisée au compte Desjardins;

SÉCURITÉ INCENDIE ET DÉCURITÉ CIVILE :
Adoption du schéma de couverture de risque 2
génération 2026-2036 de la MRC d’Arthabaska;

e

URBANISME
Dépôt de la liste des permis du mois de décembre
2025;
Abrogation de la résolution 25-1220;
Acceptation de la demande de dérogation pour le 9,
route 122;
Abrogation de la résolution 25-1221;
Refus de la demande de dérogation pour le 621,
chemin de la Petite-Coulée;
Appui à la demande faite par. M. Tommy Tardif faite
au nom de M. Henri-Paul Millette pour le nettoyage
du cours d’eau Lemire-Aucoin, les frais liés aux
travaux sont à la charge des propriétaires riverains.

Séance extraordinaire du 27 janvier 2026, 19h
Présentation et adoption du plan triennal
d’immobilisations 2026-2027-2028;
Présentation et adoption du budget 2026.

Séance extraordinaire du 27 janvier 2026,
19h30

Adoption du règlement 081-20 le règlement de
taxation 2026.



Chères citoyennes, chers citoyens,
L’hiver est bien installé et notre patinoire municipale connaît une belle fréquentation. Cela fait plaisir de
voir petits et grands profiter des joies de la saison froide. Avec la semaine de relâche qui approche à
grands pas, je vous invite à redoubler de prudence lors de vos déplacements et activités extérieures afin
que chacun puisse profiter pleinement de cette période en toute sécurité.
Au niveau des loisirs, je suis heureuse de vous annoncer que les activités reprendront progressivement
au cours des prochaines semaines. Cette relance est rendue possible grâce à l’embauche d’une nouvelle
ressource, qui rejoindra notre équipe vers la fin du mois de février. Nous avons hâte de vous proposer
une programmation diversifiée pour toute la famille.
Adoption du budget 2026
Le conseil municipal a adopté le budget 2026 lors de la séance de janvier. Ce fut un travail minutieux,
guidé par le souci de limiter l’impact de l’augmentation des coûts sur les citoyens tout en tenant compte
d’une augmentation substantielle de notre richesse foncière de 75,4 %. Nous demeurons engagés à une
gestion responsable et transparente des finances municipales.
Plan triennal d’immobilisations : une année 2026 dynamique
L’année 2026 s’annonce très active grâce à un ambitieux plan triennal. Parmi les projets phares, notons :
    ·L’asphaltage d’une portion du développement Les Berges
    ·La réfection de la route Warwick
    ·L’aménagement du bureau municipal et du centre communautaire
    ·L’automatisation de la station de filtration
         -Achat de bornes électriques
    ·Filet de protection terrain de baseball
    ·La réfection du terrain de tennis
    ·L’aménagement de terrains de pickleball
    ·L’aménagement du parc du Pont-Rouge
    ·L’achat d’embarcations nautiques
La réalisation de ces travaux dépendra bien sûr de l’obtention des aides financières sollicitées. Nous
demeurons proactifs dans nos démarches afin d’offrir à notre communauté des infrastructures modernes
et accessibles.
Je vous remercie pour votre engagement et votre confiance. Ensemble, faisons de notre municipalité un
lieu encore plus dynamique et accueillant.
Votre mairesse, Julie Ricard

AVIS À LA POPULATION
Mot de la mairesse
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Les comptes de taxes municipales 2026 ont été envoyés par la poste. Dans le
cas où vous n’avez toujours pas reçu celui-ci d’ici le 12 mars, il est possible que
votre adresse de correspondance à nos dossiers n’ait pas été mise à jour.
Contactez la municipalité pour vérifier le tout!
819 336-5344

Le dîner de la Guignolée sera de retour les mardis 31 mars et 
28 avril prochains, réservez tôt!
Si vous êtes une équipe de travail, par exemple, et que vous
deviez manger à une heure précise, appelez tôt pour réserver
vos places! Vous pouvez également réserver pour la livraison à
votre lieu de travail (sur le territoire de la municipalité).
Pour réserver : 819 336-2867

AVIS À LA POPULATION
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Rappel: On avance l’heure!
Dans la nuit du 7 au 8 mars, il faut avancer l’heure!

Les comptes de taxes sont en route!

Dîner de la guignolée

Avec le retour du printemps, les tiques réapparaissent dans les
forêts, les parcs et parfois les jardins. Pour limiter les risques de
piqûres, il est recommandé de porter des vêtements couvrants,
de privilégier les couleurs claires et d’utiliser un répulsif adapté
lors des sorties en nature.
Après chaque promenade, une inspection du corps est
indispensable, en particulier chez les enfants. En cas de piqûre,
la tique doit être retirée rapidement avec un tire-tique, puis la
zone désinfectée.
Un entretien régulier des jardins et la surveillance des animaux
domestiques contribuent également à la prévention. Ces gestes
simples permettent de profiter des beaux jours en toute
sérénité.

Tiques : adoptons les bons réflexes au printemps

Printemps du bien-être
Avec l’arrivée des beaux jours, mars–avril est idéal pour parler santé, sport
et équilibre.
🏃 Bouger davantage
Reprise d’activité en douceur (marche, vélo, sport collectif).
 🥗 Mieux manger
Focus sur les produits de saison, hydratation et alimentation équilibrée.
🧠 Prendre soin de sa santé mentale
Gestion du stress, sommeil, organisation.
 🌞 Se déconnecter
Moins d’écrans, plus de nature, petits défis bien-être.



AVIS À LA POPULATION
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REVENUS Budget 2025 Budget 2026

TAXES

Total des taxes sur la valeur foncière 2 038 802 2 235 825

Total des taxes sur une autre base 282 808 349 811

TOTAL DES TAXES 2 321 610 2 585 636

Paiement tenant lieu de taxes 8 886 11 500

Transferts 771 367 859 531

Services rendus 69 400 152 100

Imposition de droits 35 700 47 900

Amendes et pénalités 2 500 2 500

Intérêts 23 100 15 100

Autres revenus 44 648 308 288

TOTAL DES TRANSFERTS ET AUTRES REVENUS 955 601 1 396 919

GRAND TOTAL DES REVENUS 3 277 211 3 982 555

Le taux de taxation foncière générale 2026 est fixé à 0.4628 $ par 100 $ d’évaluation.

AVIS À LA POPULATION
Budget 2026 
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Conseil municipal 84 900 96 703

Gestion financière et administrative 302 930 402 895

Greffe 18 000 0

Évaluation 56 708 69 212

Hommage aux bénévoles 0 2 000

Autres dépenses 119 691 127 599

TOTAL ADMINISTRATION GÉNÉRALE 582 229 698 409

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Police 164 986 172 983

Protection contre l’incendie 144 006 140 853

Sécurité civile 1 669 1 714

Autres dépenses 6 248 8 964

TOTAL SÉCURITÉ PUBLIQUE 316 909 324 514

AVIS À LA POPULATION

Budget 2026 - Suite
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Budget 2025 Budget 2026

TRANSPORT

Voirie municipale 237 453 327 370

Enlèvement de la neige 826 164 817 391

Éclairage de rues 22 075 23 315

Circulation et stationnement 52 560 65 500

Transport en commun 13 008 12 784

TOTAL TRANSPORT 1 151 260 1 246 360

HYGIÈNE DU MILIEU

Traitement et distribution de l’eau 89 968 124 561

Assainissement 30 000 0

Réseau d’égouts 8 007 21 145

Matières résiduelles 330 574 285 571

Amélioration des cours d’eau 11 804 36 971

TOTAL HYGIÈNE DU MILIEU 470 353 468 248

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 11 332 14 417

AMÉNAGEMENT URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

Aménagement urbanisme et zonage 72 985 101 252

Promotion et développement économique 30 279 30 969

TOTAL AMÉNAGEMENT URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 103 264 132 221
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Budget 2025 Budget 2026

LOISIRS ET CULTURE

Centre communautaire 83 542 85 028

Patinoire 14 917 12 762

Parcs et terrains de jeux 242 890 305 688

Autres activités récréatives 30 233 26 527

Bibliothèque 31 551 33 463

Autres 16 491 33 065

TOTAL LOISIRS ET CULTURE 419 624 496 533

FRAIS DE FINANCEMENT 178 780 152 627

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 233 751 3 533 329

GRAND TOTAL DES REVENUS 3 277 211 33 982 555

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 233 751 3 533 329

SURPLUS (DÉFICIT) AVANT ACTIVITÉS FINANCIÈRES 43 460 449 225
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Budget 2025 Budget 2026

ACTIVITÉS FINANCIÈRES

INVESTISSEMENTS, FINANCEMENT ET AFFECTATIONS

Déduire :

Remboursement capital St-Léopold (Règ. 110) 137 000 88 900

Remboursement capital 4e rang et rang Riv-de-l’Est (Règ. 113) 87 300 143 800

Remboursement capital travaux St-Léon 2021 (Règ 121) 72 000 73 000

Remboursemant capital rang des Chalets (règ. 127) 120 800 127 000

Remboursement capital travaux rang 5 (Règ. 133) 49 900 49 900

Immobilisations Administration générale 14 500 6 000

Immobilisations Parc Jeux 0 67 000

Immobilisation projet participatif 25 000 25 000

Immobilisations Transport routier 1 761 654 140 000

Immobilisation assainissement 42 000 0

Remboursement au Fonds de roulement 20 459 41 740

Immobilisation ordinateur bibliothèque 3 500 0

Immobilisation Parc du Pont Rouge 0 110 000

Immobilisation Borne électrique 0 15 000

Immobilisation filet pour terrain de baseball 0 12 500

Immobilisation automatisation station de filtration 0 74 000

Immobilisation fonds réserve élection 0 990

2 334 113 974 830
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Budget 2025 Budget 2026

ACTIVITÉS FINANCIÈRES (Investissements, financement et affectations)

Ajouter : 

Excédent de fonctionnement affecté 169 707 164 909

Excédent de fonctionnement non affecté 0 0

Utilisation réserve élection 13 840 0

Emprunt au Fonds de roulement 0 64 500

Emprunt Transport routier (Rivière de l’Est) 520 996 0

Subvention PRIMEAU 0 0

Subvention capital St-Léopold (Règ. 110) 54 495 55 494

Subvention capital 4e rang et rang Riv. -de-l’Est (Règ. 113) 68 496 71 896

Suvbention FIMEAU (Règ. 121) 21 373 20 563

Programme d’aide financière bâtiments mun. (PRABAM) 0 0

Subvention TECQ 2019-2024 0 0

Subention travaux règl. 127 rang des Chalets 98 242 98 243

Subvention TECQ 2024-2028 102 847 0

Subvention Financement Canada, Agri-Esprit 0 0

Subvention FRR, afficheur, stop, bonhomme 25 000 0

Utilisation fonds réserve Parc développement des Berges 0 50 000

Rang de la Rivière de l’Est 1 215 657 0

2 290 653 525 605

SURPLUS (EXCÉDENT) NET 0 0
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Adoption du règlement numéro 081-20
Taxation pour l’exercice financier 2026

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la municipalité de Sainte‑Clotilde-de-Horton prévoit adopter le budget de l’exercice financier
2026 en séance extraordinaire le mardi 27 janvier 2026 ;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’imposer et de prélever, dans les limites fixées par la loi, par voie de taxation directe sur les biens
imposables du territoire de la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton, toute somme de deniers nécessaire pour s’acquitter des
dépenses de fonctionnement et d’investissement ou pour un objet spécial quelconque dans les limites de ses attributions ;

CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion a été dûment donné et qu’un projet de règlement a été déposé lors de la séance
ordinaire du 13 janvier 2026 ;

EN CONSÉQUENCE, le Conseil municipal décrète ce qui suit :

CHAPITRE I
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES

1. Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante et il témoigne des intentions qui président à son adoption.

2. À moins de déclaration contraire, les expressions, termes et mots suivants ont, dans le présent règlement, le sens et
l’application que leur attribue le présent article :

« Logement » : Maison, appartement, ensemble de pièces ou une seule pièce où une ou plusieurs personnes peuvent tenir feu
et lieu, excluant un motel, un hôtel et une maison de chambre. Il comporte une entrée par l’extérieur ou par un hall commun, des
installations sanitaires ainsi qu’une cuisine ou une installation pour cuisiner. Ces installations disposent de l’eau courante et sont
fonctionnelles même de façon temporaire.

« Commerce » : Établissement ou logement destiné à des fins commerciales et qui comporte un numéro civique unique et
différent de la résidence qui y est rattachée le cas échéant.

CHAPITRE II
TAXES FONCIÈRES

3.Afin de pourvoir aux dépenses de fonctionnement de la municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton, une taxe foncière générale
est imposée et prélevée pour l’exercice financier 2026 sur l’ensemble des immeubles imposables inscrits au rôle d’évaluation en
vigueur sur le territoire de la municipalité. Le taux est fixé à 0,4628 $ par 100 $ d’évaluation.

4.Afin de pourvoir au paiement d’une partie des dépenses qui découlent de l’emprunt pour le financement des travaux de
réfection des conduites d’aqueduc et d’égout (règlement n° 121), une taxe spéciale est imposée et prélevée pour l’exercice
financier 2026 sur l’ensemble des immeubles imposables inscrits au rôle d’évaluation en vigueur sur le territoire de la
municipalité. Le taux est fixé à 0,0062 $ par 100 $ d’évaluation.

5.Afin de pourvoir au paiement d’une partie des dépenses qui découlent de l’emprunt n° 121, pour le financement des travaux
exécutés sur le réseau d’égout en 2021. Une taxe spéciale est imposée aux immeubles desservis par les égouts. Le taux est fixé
à 0,0028 $ par 100 $ d’évaluation.

AVIS À LA POPULATION
Règlement taxation 2026
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6. Afin de pourvoir au paiement d’une partie des dépenses qui découlent de l’emprunt pour le financement des travaux réalisés
en 2022 sur le rang des Chalets (Règlement n° 127), une taxe spéciale est imposée et prélevée pour l’exercice financier 2026 sur
l’ensemble des immeubles imposables inscrits au rôle d’évaluation en vigueur sur le territoire de la municipalité. Le taux est fixé à
0,011 $ par 100 $ d’évaluation.

7. Afin de pourvoir au paiement d’une partie des dépenses qui découlent de l’emprunt pour le financement des travaux réalisés
en 2023 sur le rang 5 (règlement n° 133), une taxe spéciale est imposée et prélevée pour l’exercice financier 2026 sur l’ensemble
des immeubles imposables inscrits au rôle d’évaluation en vigueur sur le territoire de la municipalité. Le taux est fixé à 0,0272 $
par 100 $ d’évaluation.

CHAPITRE III
COMPENSATIONS

8. Afin de pourvoir au paiement d’une partie des dépenses qui découlent du règlement n° 102-8 pour le financement des travaux
réalisés en 2021 concernant les travaux de remplacement du tablier du pont de l’Île Lemire, une taxe spéciale est imposée et
prélevée pour l’exercice financier 2026 sur l’ensemble des immeubles (9) desservis par le pont de l’Île Lemire. Le tarif de
compensation est établi à 268,14 $ par immeuble.

9. Afin de pourvoir aux dépenses de purification, de traitement et d’entretien du réseau d’aqueduc, une compensation est
imposée et prélevée pour l’exercice financier 2026 pour l’ensemble des usagers de ce service. Le tarif de compensation pour le
service d’aqueduc est établi à 381,59 $ par unité de logement, de commerce ou autre.

10. Afin de pourvoir aux dépenses du service d’égout, une compensation est imposée et prélevée pour l’exercice financier 2026
pour l’ensemble des usagers de ce service. Le tarif de compensation pour le service d’égout est établi à 93,75 $ par unité de
logement, de commerce ou autre.

11. Afin de pourvoir aux dépenses de la collecte, du transport et du traitement des matières résiduelles, une compensation est
imposée et prélevée pour l’exercice financier 2026 pour l’ensemble des usagers de ce service. Le tarif pour le service de collecte,
de transport et de traitement des matières résiduelles est établi à 251,42 $ par unité de logement, permanent ou saisonnier, et
par unité de commerce ou autre.

Afin de favoriser la réduction des déchets, les unités de logement, de commerce ou autre qui utilisent plus d’un bac noir de 360
litres pour les déchets seront imposées d’un tarif supplémentaire à partir du 2  bac noir de 100 $ pour chaque bac
supplémentaire.

e

CHAPITRE IV
DÉBITEUR

12. Le débiteur et les codébiteurs sont assujettis au paiement des taxes dues à la municipalité. Au sens du présent règlement, le
débiteur est défini comme étant le propriétaire au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1) au nom duquel
une unité d’évaluation est inscrite au rôle d’évaluation foncière ou, dans le cas d’immeubles visés par la Loi sur la fiscalité
municipale, la personne tenue au paiement des taxes foncières imposées sur cet immeuble ou de la somme qui en tient lieu.
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CHAPITRE V
PAIEMENT

13. Le débiteur de taxes municipales pour l’exercice financier 2026 a le droit de payer en 6 versements égaux :
a) le versement unique ou le premier versement équivalent à 16,66 % du compte de taxes doit être effectué au plus tard le 27
mars 2026 ;
b) le deuxième versement équivalent 16,66 % du compte de taxes doit être effectué au plus tard le 11 mai 2026 ;
c) le troisième versement équivalent à 16,66 % du compte de taxes doit être effectué au plus tard le 22 juin 2026 ; 
d) le quatrième versement équivalent à 16,66 % du compte de taxes doit être effectué au plus tard le 11 août 2026 ; 
e) le cinquième versement équivalent à 16,66 % du compte de taxes doit être effectué au plus tard le 21 septembre 2026 ; 
f) le sixième versement équivalent à 16,67 % du compte de taxes doit être effectué au plus tard le 26 octobre 2026.

14. Pour bénéficier de ce droit, le débiteur doit recevoir un compte de taxes supérieur à 300 $ pour chaque unité d’évaluation. Il
est de plus décrété que les taxes de services sont incluses dans le calcul de l’application du paiement par 6 versements.

15. Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu est alors exigible immédiatement
et porte intérêt.

CHAPITRE VI
INTÉRÊTS

16. Les taxes portent intérêt, à raison de 15 % par an, pour le paiement, le supplément ou le remboursement des taxes à compter
de l’expiration du délai applicable.

17. Malgré ce qui précède, le conseil pourra, autant de fois qu’il le juge opportun, en cours d’année, décréter par résolution un
taux d’intérêt différent de celui prévu à l’article 16.

18. Des frais d’administration au montant de 25 $ seront réclamés au tireur d’un chèque ou d’un autre ordre de paiement lorsque
le chèque ou l’ordre de paiement remis à la municipalité est refusé par le tiré.

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS DIVERSES

19. Les taxes mentionnées au présent règlement n’ont pas pour effet de restreindre le prélèvement ou l’imposition de toutes
autres taxes prévues ou décrétées par tout autre règlement de la municipalité.

20. Le présent règlement abroge et modifie tout règlement incompatible avec les dispositions des présentes.

21. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

La mairesse, Julie Ricard          Le greffier-trésorier, Michael Bernier

_______SIGNÉ________          ________SIGNÉ__________

Avis de motion :                                   13 janvier 2026
Dépôt et adoption
du 1  projet de règlement :                  13 janvier 2026er

Adoption :                                            27 janvier 2026
Publication :                                        28 janvier 2026



Belle de DANIELLE STEEL. La vraie
beauté est au-delà des apparences. À 22
ans, Véronique est un mannequin à
succès. À l’aéroport de Bruxelles d’où
elle prenait un vol pour Miami, des
terroristes attaquent. Elle est
grièvement blessée et ne retrouvera
jamais l’apparence qui l’a rendue
célèbre.
Douze ans après de LISA GARDNER.
Frankie Elkin s’est juré de retrouver des
personnes disparue. Une condamnée à
mort lui demande de rechercher sa
soeur disparue 12 ans plus tôt à Hawaï.
Frankie doit s’infiltrer dans un camp de
base coupé du monde….
Cent ans d’histoires de JANETTE
BERTRAND. Voici l’histoire, peu
racontée, des Canadiens français avant
la Révolution tranquille, par ceux et
celles qui l’on vécue.
Fauves de MÉLISSA DA COSTA. Ce
roman nous propulse au coeur de
l’arène, où l’ivresse du danger fait
oublier la mort. Tony, 17 ans, rejoint un
cirque itinérant. Il fait face aux bêtes,
affronte ses propres démons.
Le Pumpkin Spice Café de LAURIE
GILMORE. Une romance cosy, small
town, avec des héros grincheux. La fille
à l’optimisme agaçant du Café finira-t-
elle par séduire Logan, un agriculteur
local, aussi sublime que grincheux?
Regretting you de COLLEEN HOOVER.
Le père, Chris, est victime d’un accident
de la route. Pour survivre au drame, la
mère se tourne vers la dernière
personne sur laquelle elle pensait
pouvoir compter et sa fille s’éprend du
seul garçon qui lui est interdit. Des
malentendus, des ressentiments les
éloignent un peu plus l’une de l’autre.
La majordome de SAMANTHA HAYES.
Un thriller psychologique essoufflant.
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BIBLIOTHÈQUE

NOUVEAUTÉS

Seule au front de SANDRA PERRON.
Un témoignage de la première officière
de l’infanterie canadienne.
Kabasa de MICHEL JEAN. En décembre
2004, un tsunami frappe le Sri Lanka, un
pays déchiré par une guerre civile qui
dure depuis vingt ans. Le journaliste
abénakis Jean-Nicholas Legendre est
dépêché sur les lieux alors qu’il a du mal
à se sortir de son propre tsunami
intérieur, celui causé par la perte de sa
femme et de sa fille. Confronté à la
détresse d’un pays en crise, Jean-
Nicholas parviendra-t-il à accepter le
drame qui a bouleversé son existence et
à se réconcilier avec la vie ?
Paris en vrac de MICHEL TREMBLAY.
Direction Paris. Michel Tremblay nous
livre des histoires cocasses, nous amène
dans des balades spontanées dans les
rues et ruelles de la plus belle ville du
monde. Une promenade littéraire
exaltée.

Bonjour ,

Voici quelques activités à noter dans votre
agenda.

Mardi 3 mars 2026  à la bibliothèque, à 14h00 :
Club de lecture, rencontre intergénérationnelle.
Nous aimerions réunir des personnes de
différentes tranches d’âge pour discuter d’un
livre qu’ils ont adoré.

Samedi 28 mars  à 10h00 : Conte et un bricolage
de Pâques.

Samedi 4 avril : la bibliothèque sera fermée en
raison du congé de Pâques.

Vous pouvez nous suivre sur Facebook :
bibliotheque municipale de steclotildedehorton.

Toutes nos nouveautés seront mises en avant
sur notre site Facebook, mais rien ne vaut une
visite sur place. Nous sommes ravis d’en discuter
avec vous.

À bientôt 
Marthe Désilets 



Bonjour à tous,
  
La cueillette de canettes et de bouteilles vides
s’est tenue le 3  janvier dernier. Merci à la
population de Sainte-Clotilde de nous encourager
ainsi qu’à Mireille Moisan et Yvon Camirand qui
mettent leur garage à la disposition du club
optimiste pour cette activité. 
Les cadeaux de Noël furent remis aux enfants des
membres du club, lors d’une activité le 4 janvier.
Tous se sont bien amusés.
Un souper spaghetti s’est tenu le 28 février. Merci
à l’équipe de Manon Arpin et Richard Bolduc et
leurs bénévoles ainsi qu’à la population de Ste-
Clotilde qui nous appuie.
Le concours  Opti-génie est de nouveau offert à
nos jeunes cette année. 
Le Brunch optimiste 2026 se tiendra le 29 mars au
centre communautaire Camille Gélinas de 9h00 à
13h00. Une occasion de se retrouver entre
parents et amis. Surveillez la publicité et réservez
votre place.
Un tirage est organisé au profit du club optimiste.
1  prix : 5 bouteilles de spiritueux et 24 bouteilles
de vin rouge et blanc. 2  prix : 12 bouteilles de vin
rouge et blanc 3  prix : 6 bouteilles de vin rouge et
blanc. 

er

e

e

10$ du billet ou 3 billets pour 25$. Billets en vente
auprès des membres optimistes. Tirage lors du
Brunch le 29 mars 2026.
En mai, une vente de plantes vivaces se tiendra au
74, rue Principale les 16 et 17 mai au profit du
club optimiste.
Si vous désirez vous joindre au club optimiste ou
participer bénévolement aux activités du club,
parlez-en à un membre optimiste ou communiquez
avec Mireille Moisan au 819 336-3002.
Profitez des dernières semaines de l’hiver pour
pratiquer vos sports préférés et des sursauts
printaniers pour remplir vos poumons d’air frais.
Soyez prudents! Demeurez optimistes!
À bientôt,
Gilles Aucoin, directeur
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CLUB ÂGE D'OR CLUB OPTMISTE
Bonjour Clotildois et Clotildoises,
Nous sommes de retour après cette période
festive du temps des Fêtes. Dès le début janvier
les activités de votre Club ont repris au grand
contentement des adeptes de cartes, de scrabble
et de marelle. Vous trouverez en photo une partie
des joueurs de marelle inscrits pour la saison 25-
26 et présents le soir du 14 janvier dernier.
Constatez les sourires révélant le plaisir de se
rencontrer chaque semaine pour jouer à la marelle.
Je vous rappelle que vous pouvez vous joindre au
groupe. La saison se tient jusqu’au mois de mai.
 Comme à chaque année, nous organisons un diner
de cabane à sucre. Nous sommes heureux de vous
inviter le 23 avril prochain. Le repas se tiendra à
l’Érablière Prince à St-Wenceslas. Comme les
places sont limitées, réservez tôt auprès des
membres du Conseil d’administration. C’est
probablement la dernière chance de profiter d’un
bon repas de cabane à sucre de la saison.
Maintenant que le journal municipal qui nous
informe des activités qui meublent notre vie
communautaire parait seulement 6 fois par année,
nous vous rappelons que vous pouvez toujours
communiquer avec un des membres du Conseil de
l’Âge d’or ou avec notre président monsieur Émile
Désilets au 819-336-5580 pour plus
d’informations. Nous sommes toujours heureux de
vous voir participer à nos divertissements et de
recevoir vos commentaires.
Nous vous souhaitons une très belle période
printanière.
Marie Désilets, Club Âge d’or Ste-Clotilde
Pensée: L’harmonie est plus importante que d’avoir
raison. 



Dîner de cabane du
Club d’âge d’or
À L’ÉRABLIÈRE PRINCE
ST-WENCESLAS
À L’ÉRABLIÈRE PRINCE
ST-WENCESLAS

Chroniques
Loisirs et qualité de vie
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loisirs@steclotildehorton.ca

Hatha Yoga avec Lucie Ramsay
Tous les lundis 18h00 
au Centre communautaire

Ste-Clo Pub
À noter que le Ste-Clo Pub n’aura pas lieu
cette année.

JEUDI 23 AVRIL 2026JEUDI 23 AVRIL 2026

Brunch OPTIMISTE
DIMANCHE 29 MARS
PRIX  
13 ANS ET + : 18 $ 
6-12 ANS : 10 $
0-5 ANS : 2 $

RÉSERVATION :
819 336-5344

LectureLecture DE conteDE conte

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Samedi  28 mars 10 h 00

INSCRIPTION :  LOISIRS@STECLOTILDEHORTON.CA

Événements à venir

RÉSERVATION AUPRÈS DES MEMBRES
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Camp de jour
Le camp de jour est toujours
d’actualité !  Les préparatifs vont
bon train et nous avons bien hâte de
retrouver les jeunes pour une
nouvelle saison remplie d’activités et
de plaisir.

Surveillez nos communications : les
informations concernant les
inscriptions, prévues en avril, seront
annoncées très bientôt. Restez à
l’affût !

Vie Active
Tous les mardis et jeudi 13h30 
au Centre communautaire

Yoga méditation avec Lucie Ramsay
Tous les samedis 10h00 
au Centre communautaire



Loisirs et qualité de vie
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Excavation de tout genre
Installation de fosses septiques

Travaux exécutés au laser avec 3 pelles de 1 v. 3/8,
Une lame arrière et niveleuse, défrichement,

“bucket en V” pour drainage forestier.
Travaux résidentiels, commerciaux et agricoles.
Peigne pour défrichement, marteau hydraulique,

broyeur forestier, démolition.

Transport sable et gravier



Di

Ordures

Recyclage

Compost

Bibliothèque 

Séance du
conseil: 19 h

Di

Ordures

Recyclage

Compost

Bibliothèque 

Séance du
conseil: 19 h

Dîner de la
guignolée
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MARS 2026
Dimanche      Lundi          Mardi        Mercredi      Jeudi        Vendredi      Samedi

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31

AVRIL 2026
Dimanche      Lundi          Mardi        Mercredi      Jeudi        Vendredi      Samedi

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30 31

Calendrier

PÂQUES

Bureau fermé
VENDREDI SAINT

Heure avancée
de l’Est

PrintempsSaint-Patrick

Jour de
la terre

Bureau fermé
LUNDI DE PÂQUES

Fermé

Fermé

Dîner de la
guignolée

Brunch des
Optimistes

Lecture 
de conte

Bibliothèque fermée
congé de Pâques

Club de lecture

Dîner de cabane
Club âge d’or
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Le Messager 
des rivières

 www.steclotildehorton.ca
messager@steclotildehorton.ca

Le Messager des Rivières est un journal local publié
par la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton. Il
parait 6 fois par année et est distribué gratuitement
chaque 2 mois.

Les articles publiés dans le journal Le Messager des
Rivières sont la seule responsabilité des auteurs et
la direction ne partage pas nécessairement les
opinions émises.

Heure de tombée: 16 h

Date de tombée 2026:
8 avril, 3 juin, 5 août, 7 octobre.

Date de tombée 2027:
2 décembre 2026

SÉCURITÉ PUBLIQUE:
Pour toutes urgences (Ambulance, police ou pompiers):                     9-1-1
Sûreté du Québec:                                                                                      310-4141

                     819-752-4545 
LOISIRS DE STE-CLOTILDE:
Téléphone:                                                                                           819 336-5344
Courrier électronique:                                        loisirs@steclotildehorton.ca

MUNICIPALITÉ DE STE-CLOTILDE:
Téléphone:                                                                                           819 336-5344
Courrier électronique:                                            info@steclotildehorton.ca
Site internet:                                                               www.steclotildehorton.ca

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DE DRUMMONDVILLE:                  
Téléphone:                                                                                           819 472-5700
                                                                                                             1 855 472-5700
Courrier électronique                                                                      info@spad.ca
Site internet:                                                                                        www.spad.ca

BIBLIOTHÈQUE:
Téléphone:                                                                                           819 336-5363

CENTRE COMMUNAUTAIRE:
Téléphone:                                                                                           819 336-5676

BUREAU DE POSTE:
Téléphone:                                                                                             819 336-3181

CAISSE DESJARDINS:
Téléphone:                                                                                            819 758-9421

C.L.S.C. SUZOR-CÔTÉ:
Téléphone:                                                                                            819 758-7281

MUNICAR:
Téléphone:                                                                                        1 866 679-6868
                                                                                                                 819 758-6868
ÉCOLE LA SAPINIÈRE:
Téléphone:                                                                                           819 336-2080

BOTTIN TÉLÉPHONIQUE

AUX ORGANISMES LOCAUX
Pour faire connaitre votre organisme, recruter des
membres, informer la population sur des événements
importants que vous planifiez, etc., faites parvenir vos
textes au bureau de la Municipalité avant la date de
tombée. C'est gratuit! 

CENTRE COMMUNAUTAIRE CAMILLE-GÉLINAS
Location de salle
Savez-vous qu'il est possible de louer la salle du centre
communautaire pour tous genres de réceptions (fête de
famille, anniversaire de mariage, réception de baptême,
mariage, soirée bénéfice, etc.)?

Adressez-vous au bureau de la Municipalité au 
819 336-5344 pour connaître les tarifs et tous les détails.

Bibliothèque Lise Gélinas-Désilets:
Horaire régulier:
Mardi: 13 h à 16 h
Mercredi: 14 h à 20 h 30
Samedi: 9 h à 12 h

Bureau municipal:
Horaire régulier
Lundi au Jeudis: 9 h à  12 h et 13 h 15 à 16 h 30
Vendredi: Sur rendez-vous seulement et une boîte vocale
prend vos messages. 
N'hésitez pas à y laisser vos coordonnées. Ces messages
sont vérifiés régulièrement et sont traités selon l'urgence
de la situation.

mailto:info@spad.ca

